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POSTE A POURVOIR POUR LE  

REMPLACEMENT DE    

MODALITES DE RECRUTEMENT Emploi fonctionnel (publication JO) 

PERSONNES A CONTACTER 

EMAIL 

TELEPHONE 

Etienne GAYAT – DGA APHP  

etienne.gayat@aphp.fr 

01 40 27 32 86  
 

INTITULE DU POSTE :  

Sous-directeur des services centraux – Directeur délégué auprès de la direction générale 
CONSEILLER TECHNIQUE DU DIRECTEUR GENERAL EN CHARGE  DE LA POLITIQUE DU MEDICAMENT et DIRECTEUR  DE L’AGEPS     
                   

METIER :                                                          CODE METIER : 

DIRECTEUR DE SITE                                                  45C850 
 

GRADE :                              

Directeur d’hôpital (ou équivalent) – Emploi fonctionnel Groupe J 

CLASSIFICATION DU POSTE :  

3ème niveau 

STRUCTURE 

POLE 

INTITULE 
 

Agence Générale des équipements et produits de santé (AGEPS) 
 

PRESENTATION  

 

L’AGEPS est constituée au sein de l’AP-HP en Pôle d’Intérêt Commun (PIC) et remplit pour le compte des 

établissements de l’AP-HP les missions suivantes : 

− Evaluation des produits de santé pour définir le livret thérapeutique de l’AP-HP et élaborer des 
recommandations de bon usage ; 

− Achat de l’ensemble des produits de santé, équipements biomédicaux et prestations de service à 

caractère médical nécessaires aux établissements ; 

− Approvisionnement, stockage et distribution des médicaments et de certains dispositifs médicaux à 
destination des hôpitaux ; rétrocession aux particuliers de produits indiqués dans les maladies 
héréditaires du métabolisme ; 

− Gestion de l’Etablissement Pharmaceutique de l’AP-HP (recherche et développement, production et mise 
sur le marché de médicaments indispensables pour des besoins non couverts par l’industrie 
pharmaceutique, construction de partenariats industriels) ; 

− Prise en charge pharmaceutique des essais cliniques dont l’APHP est le promoteur. 

− Achat de l’ensemble des équipements et prestations informatiques et télécommunication de l’institution. 

Elle regroupe 480 ETP médicaux et non médicaux et est dotée d’un budget de 1,2 à 1,5 milliards d’euros. 

L’AGEPS est organisée en deux pôles pharmaceutiques et une direction des achats. Elle assure la gestion 

administrative de l’Ecole de Chirurgie de l’institution.  

Le pôle Etablissement Pharmaceutique de l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris est composé des structures 
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suivantes :  

− Département de Recherche et Développement Pharmaceutique ; 

− Département des Affaires Réglementaires, Pharmaceutiques et Médicales ; 

− Département Qualité ; 

− Département de la Production Industrielle ; 

− Département Contrôle Qualité ; 

− Département des Essais Cliniques. 

Le pôle Pharmacie Hospitalière des Hôpitaux de Paris est composé des structures suivantes : 

− Service Approvisionnement et Distribution (SAD) 

− Service Evaluation Pharmaceutique et Bon Usage. 

L’AGEPS porte 4 projets majeurs de transformation : 

−  

− Dépenses de produits de santé : l’AGEPS est un contributeur majeur au plan de maîtrise des dépenses 
de produits de santé porté par l’AP-HP, coordonné par la COMEDIMS, qui inclut un ambitieux volet de 
gains et recettes liées à l’achat ainsi que des actions sur le bon usage et l’optimisation de la chaîne 

logistique 

− Poursuite de la robotisation de la plateforme logistique du SAD et optimisation   des flux logistiques 
pharmaceutiques:. 

− Finalisation du déploiement de la dispensation individuelle nominative automatisée à l’APHP 

− Participation à la mise en œuvre de la feuille de route « Médicaments de thérapie innovante » de l’AP-
HP 

− Participation au plan « approvisonnement » de l’APHP 

Elle doit en outre à court terme intégrer l’essentiel des thématiques pharmaceutiques jusqu’ici confiée à la 
DOMU/DST à l’exclusion de la qualité gestion des risque du circuit du médicaments et la pharmacie clinique. 

Elle contribue en outre activement au projet de  nouvelle école de chirurgie. 

L’équipe de direction comporte : 

− Un directeur ; 

− Un adjoint au directeur, chargé de la stratégie, de la qualité et des projets ; 

− Un directeur des achats ; 

− Un adjoint au directeur des achats ; 

− Un directeur des affaires économiques et financières, directeur référent du pôle PH-HP ; 

− Un directeur des ressources humaines, directeur référent du pôle EP-HP ; 

− Un directeur de l’investissement ; 

− Un directeur informatique ; 

− Une responsable de la communication ; 

− Un coordonnateur qualité – gestion des risques. 

 

PRESENTATION DE LA DIRECTION 

 

La Direction de l’AGEPS se compose du Directeur et de l’adjoint au directeur, qui assurent la conduite générale 

de l’établissement.  

Sont directement intégrées à la Direction les activités de pilotage stratégique de l’établissement, de 

communication, de gestion de la qualité et des risques, et la sécurité anti-malveillance. 



LIAISONS 

 HIERARCHIQUE DIRECT 
  

  Le Directeur général  
   

 FONCTIONNELLES 
 

− Le Directeur général adjoint référent 

− La Direction économique, financière, de l’investissement et du patrimoine (DEFIP) (participation au Comité 
de Direction) 

− la Direction de la stratégie et de la transformation (DST) 

− La Direction de la Recherche Clinique et de l’Innovation (dont OTTPI) 

− Les autres directions de l’AP-HP 

− La COMEDIMS (commission des médicaments et dispositifs médicaux stériles) et ses sous-commissions 

(dont l’AGEPS assure le secrétariat scientifique) 

− Le Doyen de la faculté de pharmacie de Paris-Descartes 

− Les Directeurs de GHU 

− Les pharmaciens gérants des PUI des GH 

− Le Contrôleur Financier 
 

 

 

ACTIVITES 

 Mission générale : 

− Diriger l’AGEPS 

− Conseiller le Directeur général et animer pour lui la politique institutionnelle des produits et équipements de 
santé 

 Missions spécifiques : 

− L’élaboration et le suivi du projet d’établissement et des contrats de pôles, la préparation des objectifs 
annuels des pôles et directions en conformité avec les contrats de pôles ainsi que le suivi de leur 
exécution ; 

− La conduite des projets de transformation de l’établissement pharmaceutique (sous-traitance de l’activité 

de fabrication, renforcement de la R&D) et du service d’approvisionnement ; 

− La supervision de la conduite de l’EPRD et de la performance Achats ; 

− L’organisation et l’animation des directions administratives et techniques de l’AGEPS ; 

− L’animation et l’appui aux instances de gouvernance (CCM, COMEDIMS..) ; 

− La présidence des instances représentatives du personnel et le suivi des ressources humaines et des 
risques professionnels ;  

− La supervision de la politique de la qualité et de la gestion des risques ; 

− La supervision de la politique partenariale au niveau de l’EP et la représentation de l’établissement dans les 
négociations lorsque nécessaire 

− La relation aux groupes hospitaliers dans les missions d’approvisionnement et d’achat des produits de santé 
ainsi que le suivi des dépense de titre 2; 

− La représentation institutionnelle externe de l’établissement (ANSM, ministère, CEPS, Académie de 
pharmacie) ; 

− Le pilotage transversal des actions des directions du siège de l’AP-HP pour mieux tracer, suivre et maîtriser 

les dépenses de médicaments et de dispositifs médicaux. 

Pour assurer cette mission, le directeur s’appuiera sur l’équipe de Direction citée plus haut, ainsi que sur 

l’encadrement pharmaceutique de l’AGEPS (Président de CCM, chefs de pôle, responsables de service ou de 
département, Doyen), avec lesquels il a un lien fonctionnel. 

 



  

QUOTITE DE TRAVAIL 

Temps plein 
 

HORAIRES DE TRAVAIL 

Horaires cadres  
 

COMPETENCES REQUISES 

Savoir faire requis 

− Aptitude à la vision stratégique : capacité de synthèse et de mise en perspective ;  

− Esprit d’initiative et goût pour les responsabilités ; 

− Grandes capacités relationnelles avec les tiers tant en interne (gouvernance) qu’en externe (ANSM, CEPS, HAS, 

financeurs, entreprises de produits de santé), aptitude à la négociation 

− Compétences managériales et capacité à fédérer les équipes autour d’une transformation stratégique et 
d’objectifs communs dans un environnement interne et externe pouvant comporter des tensions plus ou moins 
fortes 

− Capacité à conduire simultanément des dossiers à composante technique et stratégique différents, dans des 
domaines variés. 

 

Connaissances associées 

 

− Connaissance de l’univers des produits de santé et de la santé 

− Règlementation du médicament 

− Code de la commande publique 

 

 

RISQUES PROFESSIONNELS ET MESURES PREVENTIVES 

  
 

− Logement de fonction pour nécessité absolue de service en contrepartie de la prise de gardes 
administrative. 


